
  

  

              RCU  ANNEXE 2 

 

Commune de Chapelle/Glâne 

Transformations de bâtiments existants 

a) Façades 

Le caractère des façades, en ce qui concerne l’ordonnance des ouvertures, 

leurs dimensions et proportions, la proportion entre les pleins et les vides doit 

être conservé. 

b) Percements 

De nouveaux percements peuvent être autorisés aux conditions suivantes : 

- Les anciennes ouvertures obturées sont réhabilitées pour autant que la 

conservation du caractère de la façade l’autorise. 

- Les formes, dimensions et proportions des nouvelles ouvertures sont 

déterminées par les techniques de construction traditionnelles et en fonction 

des matériaux constituant la façade. 

- La disposition des nouvelles ouvertures est subordonnée à l’ordonnance des 

ouvertures existantes. Les nouvelles ouvertures, tout en s’harmonisant à 

l’ensemble, se distingueront des ouvertures originales afin que l’intervention 

ne falsifie pas le document historique que constitue le bâtiment. 

- Les éléments de fermetures (portes, fenêtres et volets) doivent être réalisés 

avec des matériaux et sous un aspect conforme à ceux des éléments de 

l’époque de la construction du bâtiment. 

c) Toitures 

La forme et l’aspect des toitures à pans traditionnelles doivent être conservés. 

- L'orientation du faîte des toits et l'inclinaison de leurs pans ne doivent pas 

être modifiées. Il en est de même en ce qui concerne la saillie et la forme 

des avant-toits. 

- Les toitures sont couvertes de tuiles de terre cuite de teinte naturelle. 

- La construction de lucarnes n’est autorisée qu’à des fins d’éclairage ; elle ne 

sert pas à augmenter le volume utilisable des combles. La surface du vide de 

lumière d’une lucarne ne doit pas excéder les 80% de celle de la fenêtre type 

de la façade concernée.  

- Les dimensions des fenêtres de toiture ne doivent pas excéder 70/120 cm. 

- La somme des surfaces des lucarnes et fenêtres de toiture dans le pan du 

toit ne peut dépasser le 1/12 de la surface du pan de toit concerné. La 

surface est mesurée par projection sur un plan parallèle à la façade.                    

 

 



  

  

 

 

La largeur totale des superstructures saillantes (lucarnes au sens traditionnel) 

ne doit pas excéder ¼ de la longueur de la façade concernée. 

- Les lucarnes sont placées dans la partie inférieure du pan de toit, sur une 

seule rangée. Le cas échéant, les sur-combles ne sont éclairés que par des 

fenêtres de toiture. Les lucarnes et fenêtres de toiture sont disposées de 

manière régulière sur le pan de toit et en relation avec la composition de la 

façade concernée. 

- La construction est étudiée dans l’objectif d’affiner le plus possible l’aspect 

de la lucarne. Les matériaux et teintes sont choisis dans l’objectif de minimiser 

l’effet de la lucarne en toiture. 

- La surface des fenêtres de toiture affleure celle de la couverture du toit.  

- Les balcons encastrés dans la toiture sont interdits. 

d) Matériaux et teintes 

Les matériaux en façades et toitures sont maintenus pour autant qu’ils soient 

adaptés au caractère du bâtiment et du site. Si, en raison de l’état de 

conservation, des éléments doivent être remplacés, ceux-ci seront réalisés 

conformément à l’aspect originel, avec les matériaux originels ou 

traditionnellement utilisés à l’époque de la construction du bâtiment. 

Les teintes en façades et toitures sont maintenues pour autant qu’elles soient 

adaptées au caractère du bâtiment et du site. Des échantillons doivent être 

soumis pour approbation au Conseil communal. 

e) Ajouts gênants 

L’élimination de modifications, d’ajouts d’éléments architecturaux, d’annexes 

qui ne présentent pas un apport significatif à travers les âges peut être exigée. 

 

Agrandissements 

Les bâtiments existants peuvent être légèrement agrandis sous réserve du respect 

des prescriptions qui suivent. 

a) L’agrandissement consiste en une extension en plan. L’agrandissement  d’un 

bâtiment par surélévation n’est pas admis. 

b) L’agrandissement doit être lié fonctionnellement au bâtiment agrandi. 

c) La surface au sol de l’agrandissement ne peut excéder le 10% de la surface au 

sol du bâtiment principal. 

d) L’agrandissement doit être réalisé sur la façade la moins visible du domaine 

public, en aucun cas sur l’une des façades principales du bâtiment. 

e) Par le volume, l’architecture, les matériaux et les teintes, l’agrandissement doit 

s’harmoniser avec le bâtiment principal. 



  

  

 

Nouvelles constructions 

a) Implantation et orientation des constructions 

L’implantation et l’orientation des constructions doivent respecter celles des 

bâtiments voisins protégés ou caractéristiques pour le site, en particulier en ce 

qui concerne l’alignement par rapport à la chaussée et la position par rapport 

à la pente du terrain. 

b) Volume 

La forme et les proportions du volume des constructions doivent s’harmoniser 

avec celles des deux  bâtiments protégés les plus proches, en particulier en ce 

qui concerne la forme de la toiture et proportion entre la hauteur de façade à 

la gouttière et la hauteur de façade au faîte.  

c) Hauteurs 

La hauteur de façade au faîte ne peut excéder la moyenne de celles des deux 

bâtiments protégés les plus proches. Il en est de même pour la hauteur de 

façade à la gouttière. 

d) Toiture 

La pente des pans de toit est égale à celle de la toiture d’un des deux bâtiments 

les plus proches. 

Les prescriptions relatives aux transformations de bâtiments s’appliquent 

e) Façades 

Le caractère architectural des constructions doit être adapté à celui des 

bâtiments voisins protégés, en ce qui concerne en particulier les dimensions, 

proportions et dispositions des ouvertures, les proportions entre les pleins et les 

vides.  

f) Matériaux et teintes 

Les matériaux et teintes en façades et en toiture doivent respecter ceux des 

bâtiments voisins protégés ou caractéristiques pour le site.  

 

Constructions de peu d’importance 

La construction de dépendances détachées du bâtiment principal est autorisée 

aux conditions suivantes : 

La plus grande dimension en plan ne peut excéder 6 m. 

La hauteur totale ne peut dépasser 3,50 m ; la hauteur de façade 2,80 m. S’il s’agit 

d’une construction à toit plat, sa hauteur totale ne peut dépasser 2,80 m.  

La construction ne peut être destinée à des surfaces utiles principales. 

 

 



  

  

 

Tant par sa volumétrie, architecture, matériaux et teintes, la construction doit 

s’harmoniser avec le bâtiment principal, les bâtiments voisins ainsi qu’avec les 

espaces extérieurs. Elle ne doit aucunement altérer la physionomie extérieure ou 

intérieure du site construit. 

 

Aménagements extérieurs 

a) Les murs et les plantations sont des composantes de la structure et du 

caractère du site construit et doivent à ce titre être conservés. 

b) Les revêtements anciens de pierres naturelles doivent être conservés. 

c) L’aménagement de surfaces minérales est limité au minimum nécessaire. Le 

cas échéant, les surfaces sont revêtues de gravier, de pavés de pierre naturelle 

ou de ciment, de pavés ou grilles à gazon. 

d) Les plantations seront réalisées avec des essences locales traditionnelles. 

e) Seules les modifications mineures de la topographie du terrain naturel sont 

admises. Le projet doit être adapté à la topographie du terrain. Le terrain 

aménagé doit être en harmonie avec les parcelles voisines. 

- Pour une pente moyenne du terrain inférieure ou égale à 6°, la différence 

entre le niveau du terrain naturel et le niveau du terrain aménagé ne doit 

pas excéder 0.5 m. 

- Pour une pente moyenne du terrain supérieure à 60 et inférieure ou égale à 

90, la différence entre le niveau du terrain naturel et le niveau du terrain 

aménagé ne doit pas excéder 0.8 m. 

- Pour une pente moyenne du terrain supérieure à 90, la différence entre le 

niveau du terrain naturel et le niveau du terrain aménagé ne doit pas 

excéder 1 m. 

- Les talus ne peuvent pas dépasser une ligne correspondant à un rapport de 

1 : 3 (1=hauteur, 3=longueur). 

 

 


